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ARTICLE UNIQUE

Après le mot :

« assure »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 56 :

« aux agriculteurs de recevoir un revenu décent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un agriculteur Français sur trois gage moins de 350 euros par mois. La question n’est pas de 
stabiliser les revenus de nos agriculteurs mais au contraire de s’assurer qu’ils auront un revenu 
décent.


